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La Cour des comptes européenne (ci-après dénommée «la Cour») effectue: 

	 des audits financiers, qui portent sur la fiabilité des comptes ainsi que sur la légalité et la régularité des 
opérations. Ces audits sont généralement requis par la législation (notamment dans le cadre de la décla-
ration d’assurance, la «DAS») et doivent être réalisés annuellement; 

	 des audits de conformité, qui constituent un élément clé des audits financiers. Ils consistent notam-
ment à apprécier si les opérations (en matière de recettes ou de dépenses) ou les systèmes relevant de 
domaines budgétaires spécifiques sont conformes aux règles et règlements applicables;

	 des audits de la performance, qui concernent la bonne gestion financière (y compris l’optimisation des 
ressources). Ceux-ci portent sur des aspects particuliers de la gestion ou du budget et couvrent souvent 
plusieurs exercices.   

Les thèmes d’audit de la performance et de conformité sont sélectionnés à la discrétion de la Cour 
sur la base de critères tels que le risque d’irrégularité ou de performance insuffisante, les possibilités 
d’amélioration et l’intérêt public. Compte tenu de leur complexité et de leur caractère approfondi, leur 
réalisation nécessite généralement plus d’une année.

La Cour publie les résultats de ses travaux d’audit dans différents types de rapports à savoir:

	R apports annuels, qui présentent, sous la forme de déclarations d’assurance, les résultats des audits fin-
anciers portant sur le budget de l’UE et sur les Fonds européens de développement. Ces deux rapports 
sont publiés conjointement en novembre de l’année qui suit l’exercice clos;

	R apports annuels spécifiques, qui présentent les résultats des audits financiers relatifs aux agences et 
aux organismes décentralisés de l’UE. Ils sont publiés à la fin de l’année qui suit l’exercice clos;   

	R apports spéciaux, qui présentent les résultats des audits de la performance et de conformité sélec-
tionnés. Ces rapports peuvent être publiés à tout moment de l’année.

En outre, la Cour est appelée à donner son avis sur toute réglementation nouvelle ou actualisée ayant une 
incidence financière. Elle peut également publier, de sa propre initiative, des documents de prise de posi-
tion sur des sujets d’intérêt.  

La Cour – de même que d’autres institutions supérieures de contrôle – effectue ses travaux dans le respect 
des normes internationales d’audit, afin de garantir le niveau professionnel le plus élevé.   
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Stratégie 2013-2017 de la Cour

L’objectif de la Cour pour la période 
2013-2017 consiste à optimiser la 
valeur de sa contribution à l’obligation 
de rendre compte faite à l’UE. Pour 
ce faire, la Cour s’est fixé les priorités 
suivantes:

	 centrer les produits de la Cour sur 
l’amélioration de l’obligation de 
rendre compte faite à l’UE; 

	 collaborer avec des tiers pour ex-
ploiter la contribution de la Cour à 
l’obligation de rendre compte faite 
à l’UE;

	 garantir en permanence le profes-
sionnalisme de la Cour; 

	 utiliser au mieux les connaissances, 
les compétences et l’expertise de la 
Cour;

	 démontrer la performance de la 
Cour et montrer qu’elle respecte 
son obligation de rendre compte.

Conformément à sa stratégie, la Cour 
s’est soumise en 2013 à un examen 
par les pairs portant sur son proces-
sus d’audit de la performance. Les 
résultats seront publiés sur le site web.   

Les travaux de la Cour des 
comptes européenne prévus 
pour 2014  

La Cour des comptes européenne 
est l’auditeur externe de l’Union 
européenne. La majeure partie de ses 
ressources est consacrée à l’audit du 
budget de l’UE. Cependant, la Cour 
réalise également l’audit des Fonds 
européens de développement et des 
agences, organismes décentralisés et 
autres entités de l’UE.  

Le présent document donne un aperçu 
des travaux et de la production de la 
Cour prévus pour 2014.  

La Cour envisage de publier:

	 53 rapports annuels relatifs à 
l’exercice 2013, y compris les rap-
ports annuels relatifs au budget 
de l’UE et aux Fonds européens de 
développement, ainsi que les (51) 
rapports annuels spécifiques con-
cernant les agences, organismes 
décentralisés et autres entités de 
l’UE;

	 24 special reports1;

	 deux rapports de suivi spéciale-
ment consacrés aux rapports spé-
ciaux publiés précédemment (pour 
2013 et 2014); ;  

	 deux analyses panoramiques l’une 
concernant les risques liés à la ges-
tion financière de l’UE, l’autre rela-
tive aux déficits en matière d’audit 
et d’obligation de rendre compte 
de l’UE (voir ci après);

	 un rapport relatif aux résultats de 
l’examen réalisé en 2013 par les 
pairs concernant les pratiques de 
la Cour en matière d’audit de la per-
formance;

	 le rapport annuel d’activité de la 
Cour pour 2013.

1	 Certains rapports d’audit ont 
été terminés et adoptés par 
la Cour en 2013 mais seront 
publiés au début de 2014. 
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Les analyses panoramiques constitu-
ent une nouveauté. L’objectif de celle 
consacrée aux risques liés à la gestion 
financière de l’UE est de recenser 
les principaux risques en la matière 
auxquels l’Union est actuellement 
exposée et d’offrir une vue générale 
de ses politiques qui présentent le 
plus de risques pour la qualité de cette 
gestion. L’analyse relative aux déficits 
en matière d’audit et d’obligation de 
rendre compte de l’UE recensera quant 
à elle les déficits qui affectent la ges-
tion financière publique et la bonne 
gouvernance.  

Déclaration d’assurance

Une part non négligeable des res-
sources de la Cour est consacrée 
à l’élaboration de ses déclarations 
d’assurance annuelles (également ap-
pelées «DAS»). Celles-ci sont fondées 
sur des audits financiers portant 
sur le budget de l’UE, sur les Fonds 
européens de développement, ainsi 
que sur les 51 agences, organismes 
décentralisés et autres entités de l’UE. 
Les travaux d’audit sont réalisés entre 
le mois de mars de l’année n et le mois 
de juin de l’année n + 1, de manière à 
ce que les rapports annuels puissent 
être présentés conformément au cal-
endrier prévu par les dispositions du 
règlement financier. C’est ainsi qu’en 
2014, la Cour achèvera et publiera 
la déclaration d’assurance relative à 
l’exercice 2013, tandis que débuteront 
les travaux relatifs à l’exercice 2014.

Les travaux qui sous-tendent la décla-
ration d’assurance couvrent les deux 
aspects pour lesquels la Cour doit, 
conformément au traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, 
formuler chaque année une opinion: la 
fiabilité des comptes ainsi que la lé-
galité et la régularité des opérations 
qui leur sont sous-jacentes. Lorsqu’elle 
en a la possibilité, la Cour prend en 
considération les résultats des travaux 
d’autres auditeurs, ainsi que les 
prises de position contenues dans 
les rapports annuels d’activité des 
directeurs généraux de la Commission. 
Des informations complémentaires sur 
l’approche d’audit sont disponibles sur 
le site www.eca.europa.eu.

Par ses travaux, la Cour s’efforce de 
fournir des conclusions claires sur l’état 
des comptes et sur la gestion finan-
cière du budget de l’UE (et sur celle de 
domaines de dépenses spécifiques), 
ainsi que de formuler des recom-
mandations pratiques, visant un bon 
rapport coûts/avantages, sur les points 
susceptibles d’être améliorés.

Rapports d’audit de la 
performance et de conformité 
sélectionnés, prévus pour 2014  

Les domaines sur lesquels la Cour en-
visage d’adopter des rapports spéciaux 
en 2014 sont présentés ci-après, sous 
la rubrique correspondante du cadre 
financier. De plus amples informations 
sur ces tâches et sur d’autres tâches 
particulières auxquelles la Cour se 
consacrera en 2014 sont fournies en 
annexe2. 

2	 À ce stade, les titres sont 
purement indicatifs. Certains 
des rapports d’audit sélec-
tionnés ne seront probable-
ment publiés qu’au début de 
2015. La Cour peut choisir de 
publier ou non les résultats 
de ses audits sélectionnés 
sous la forme de rapports 
spéciaux. La décision de pu-
blier est prise au cas par cas, 
et tient compte d’une utilisa-
tion optimale des ressources 
humaines et financières de la 
Cour. 
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Croissance intelligente et inclusive - Politique régionale, énergie et transports

	 Aéroports

	 Commerce électronique

	 Énergies renouvables

	 Transport urbain

	 Biodiversité

	 Bassin du Danube3

3	 Ce thème d’audit pourrait également figurer sous la rubrique «Croissance durable: ressources naturelles».

Croissance intelligente et inclusive - Emploi et affaires sociales

	 Pépinières d’entreprises

Croissance durable: ressources naturelles - Agriculture: soutien du marché et aides 
directes

	 Audit du secteur vitivinicole – phase 2

	 Intégration dans le RPU de l’aide couplée

Croissance durable: ressources naturelles - Développement rural, environnement, 
pêche et santé

	 Aquaculture

	 Potentiel forestier et mesures de prévention

	 Économie en matière de budget alloué au développement rural

	 Assistance technique

	 Intégration de la politique de l’eau dans la PAC
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L’Europe dans le monde - Relations extérieures, aide extérieure et élargissement

	 L’aide de l’UE en faveur d’Haïti

	 L’aide de préadhésion de l’UE à la Serbie

	 Mécanismes mixtes (facilités d’investissement régionales)

	 Évaluation et suivi axé sur les résultats (ROM)

	 Changement climatique et programmation de l’aide

	 Le service européen pour l’action extérieure (SEAE)

Administration - Dépenses administratives et autres

	 Analyse des économies potentielles réalisables grâce à la fixation d’un siège unique du Parlement 
européen

	 Empreinte carbonique des institutions de l’UE

Sécurité et citoyenneté - Recherche et autres politiques internes

	 Fonds pour les frontières extérieures

Autre - Gouvernance financière et économique

	 Établissement de la balance des paiements et du mécanisme européen de stabilisation financière
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